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APPKENTISSAGES ET ECONOMIE
GENEVOISE AU DEBUT DU XVIII6 SIECLE

Par Lilianb Mottu-Wbbek

Cette etude sur les conditions de 1'apprentissage ä Geneve au
debut du XVIII6 siecle est fondee sur la lecture de 1381 contrats d'ap-
prentissage passes devant notaire durant la periode de 1701 ä 1710

et dont nous retrouvons la copie dans les minutes des notaires
genevois1, et 105 contrats d'apprentissage de la Bourse francaise2,

auxquels nous avons pu ajouter 150 contrats mentionnes tant dans le

«Registre des Contrats»3 (cote D) que dans le «Role des apprentiss-

ages donnes par l'Hopital»4, et concernant donc des apprentis con-
fies par l'Hopital ä des maitres artisans de la ville.

A part ces contrats et actes notaries, rares sont les traces laissees

par les apprentissages de cette epoque. Des «Livres de Maitrise» te-

nus par les seigneurs commis ou par les maitres jures de chaque

i Ces contrats, ainsi que ceux de 261 reassujettissements ont fait l'objet de

notre memoire de licence redige en 1963, dont s'inspirent les deux premieres
parties de cet article. Entre-temps, des recherches dans les Archives hospita-
lieres nous ont fait decouvrir les contrats de l'Hopital et de la Bourse francaise

(dont quelques contrats de reassujettissement) que nous avons ainsi pu
inclure dans nos conclusions. Nous avons ä dessein allege le texte de
nombreuses references et details qui peuvent etre recherches dans ce Memoire. Cf.

Liliane (Mottu-)Webes, «Les conditions d'apprentissage ä Geneve au debut
du XVIIIe giecle, d'apres les minutes des notaires, 1701-1710», Geneve, 1963

exemplaire dactylographie depose aux Archives d'Etat de Geneve.
2 Archives d'Etat de Geneve (AEG), Arch. hosp. Kr 1.

3 AEG, Archives hospitalieres Cb 3.
4 AEG, Arch. hosp. Ic 1.
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« Estat», seuls quelques-uns ont ete conserves, ce qui est d'autant plus
regrettable qu'ils presentent un interet immense pour notre sujet. Ne
groupent-ils pas les ordonnances et reglements de la profession, les

requetes et incidents revelateurs de la Situation economique du
metier, des röles de maitres et d'apprentis, avec leur date d'entree dans
la Maitrise, et les comptes de la «Boette de la Maitrise»?

La confrontation de nos contrats et des divers Livres de Maitrise
(pour les confiseurs, les chapeliers et les cordonniers, notamment)
nous a permis de constater, d'une part, que nous ne possedions pas
tous les contrats des apprentis inscrits aux «röles», mais que les maitres,

d'autre part, n'y faisaient pas inscrire tous leurs apprentis;
pourquoi cette clandestinite? Elle nous a semble coincider parfois
avec la presence simultanee chez le meme maitre d'un nombre trop
eleve d'apprentis et de compagnons.

Orthographes variees des noms propres, confusions entre les
termes d'«assujettissement», d'apprentissage et de «reassujettissement»,

apprentissages faits ä l'occasion d'une location ou d'un echange

et, partant, deguises sous les appellations de «loäge» ou de
«Convention», sont autant de sources d'erreurs impossibles ä eliminer
d'une teile etude.

Nous nous proposons d'abord de decrire les conditions de l'ap-
prentissage telles qu'elles nous apparaissent ä travers les contrats
eux-memes, puis de tenter de definir la «politique sociale» des
maitrises qui accueillaient ces apprentis. Nous terminerons en replacant
l'apprentissage dans le contexte des fluctuations de l'economie genevoise

de cette periode.

/. Le contrat d'apprentissage

Le grand nombre de contrats d'apprentissage que renferment les
minutaires des notaires tout au long du XVIIIe siecle semble indi-
quer que la coutume de s'entourer de certaines precautions lors de
l'assujettissement d'un enfant ä un maitre etait fortement enracinee
au sein des maitrises et dans la population. Cette pratique, qui donnait

au maitre quelques garanties en matiere de paiement et de fidelite,

et ä l'apprenti celles qui assuraient son education, son entretien
et son instruction professionnelle, ne devait pas se reveler sans fon-
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dements, puisque les desertions et les ruptures de contrat paraissent
s'etre produites assez frequemment et que, dans ces cas-lä, la partie
lesee avait avantage a se trouver forte des engagements de l'autre,
pris devant notaire.

Dans leur intention generale, les contrats de la periode de 1701 ä

1710 que nous avons analyses ne different pas beaueoup de ceux des

siecles precedents decrits par E. Martin-Saint-Leon5, Henri Hauser6

et E. Levasseur7 en France, et par Otto Karmin8 ä Geneve9. Dans

les metiers constitues en maitrises, les conditions d'apprentissage
etaient regies par les ordonnances edictees par les pouvoirs publics

car, de meme qu'en France le pouvoir royal s'employait depuis la fin
du XVP siecle (Edits d'Henri III et d'Henri IV, en 1581 et 1597) ä

reglementer le travail et ä imposer le Systeme corporatif ä tous les

metiers, ä Geneve, le gouvernement aristocratique suivit de pres la

vie des jurandes des leur naissance tardive au XVP, au XVIP et au

XVIIP siecle (et sans que celles-ci eussent connu le regime plus
autonome dont avaient joui les corporations frangaises, allemandes et
italiennes apres leur creation plus ou moins spontanee)10. Nous ren-
contrerons au cours de notre expose les articles de ces ordonnances

consacres ä l'apprentissage, mais analysons tout d'abord le contrat
d'apprentissage de la premiere decennie du XVIIP siecle, en nous
referant parfois aux exemples qui suivent.

5 Etienne Mabtin-Saint-Liion, Histoire des corporations de mitiers depuis
leurs origines jusqu'ä leur suppression en 1791, Paris, 1922, p. 70sq. (nous
citons d'apres l'edition de 1897).

6 Henbi Hauseb, Ouvriers du temps passe (XV-XVP siides), Paris, 1899,

p.24sq.
7 Emile Levasseub Histoire des classes ouvrieres et de l'industrie en France

avant 1789, Paris, 1901, t.II, p.H4sq.
8 Otto Kabmin, L'apprentissage ä Geneve de 1539 ä 1603, Geneve, 1910,

p.l8sq.
9 Pour les XVII" et XVIII" siecles, cf. aussi: Antony Babel, Histoire

corporative de l'horlogerie, de Vorfevrerie et des industries annexes, Geneve, 1916

(cite Babel, HCH. pp.414sq et 462sq, de meme que Louis Dufottb,
Industrie et itat social de Genive au XVIIP siecle d'apres les minutes des notaires,

Geneve, 1881, pp.78-79.
io Cf. ä ce sujet: Babel, HÖH, pp.18-19, et E. Maetin-Saint-Leon, op.

cit., pp.247sq et 295sq.
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Exemple I: Contrat de passementier11

Dudit jour sixieme avril 1709, apres midi.

Etabli en personne Sieur Philippe Rubaty, l'un des Diacres de la Bourse
Italienne de cette ville et caissier d'icelle, lequel de gre, pour et au nom de
ladite Bourse, baille et remet pour apprenti ä honorable Abraham Gillet, citoyen
de cette ville, maitre passementier «en Hautelice» present et acceptant,
savoir honorable Frangois, fils de feu Francois Berthalot natif de la Perouze,
Vallee du Piemont, aussi ici present et le desirant; et c'est pour le temps et
terme de quatre ans prochains et «secutifs» k commencer au premier mai
prochain et finir ä semblable jour, pendant lequel temps ledit Gillet promet et
s'engage d'instruire en premier lieu ledit apprenti en la crainte de Dieu et bonnes

moeurs, le nourrir, coucher, chauffer et «reblanchir» honnetement, et lui
enseigner et apprendre sadite profession de passementier «en Hautelice»
circonstances et dependances dont il se mele sans lui en rien cacher et en tant
toutefois qu'il le pourra comprendre. Le present apprentissage fait pour et
moyennant le prix et somme de dix Ecus Blancs et deux Ecus pour les Epin-
gles, ce qui fait douze Ecus Blancs que ledit Gillet confesse et reconnait avoir
eus et recus dudit Sieur Rubaty en la qualite qu'il agit et dont il le tient quitte
avec promesse de n'en faire jamais demande, se rendant ledit Sieur Rubaty
en ladite qualite, caution et repondant de la fidelite dudit apprenti, et qu'il
n'absentera le service de son maitre pendant le terme du present apprentissage

sans sa permission ou cause legitime, sous les promesses par serment des-
dites parties d'avoir k gre le present acte et n'y contrevenir ä peine de tous
depens, dommages et interets, ä l'obligation de tous les biens de ladite Bourse
Italienne et de ceux dudit Gillet, presents et ä venir, soumissions, constitutions,

renonciations et clauses requises. Fait et prononce audit Geneve dans
l'etude de moidit notaire, ä ce presents Sieur Pierre Archimbaud, marchand
orfevre, et Philippe Courant, clerc, citoyens de cette ville, temoins requis et
soussignes, avec ledit Sieur Rubaty et ledit Gillet, non ledit apprenti pour ne
savoir enquis.

Exemple II: Contrat d'horloger12

Du quinzieme mai 1708, apres midi.

Etablie Damoiselle Gabrielle De Croza, veuve du Sieur Paul Reclan, maitre
orfevre citoyen de cette ville, agissant en qualite de mere et tutrice ä les,

11 AEG, Et. Beddevole, notaire, vol. XVII, foi. 137 vo.
12 AEG, Gaspasd Reclan, not. vol. II, p.148.
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et dudit feu Sieur Reclan, enfants, Iaquelle de gre et audit nom baille et remet
pour apprenti au Sieur Jaques Sion, maitre horlogeur natif de cette ville, ici
present et acceptant, ä savoir Alphonse Reclan son fils ici present et ainsi le
desirant, et c'est pour le temps et terme de cinq ans entiers et continuels ä

commencer des ce jourd'hui et ä tel jour devoir finir, pendant lequel temps
ledit Sieur Sion promet d'instruire ledit apprenti en la piete, crainte de Dieu
et bonnes moeurs, lui apprendre sa profession d'horlogeur, circonstances et
dependances dont il se mele, tant «Montres a Langloise, Grand Balancier, a
Minuttes, horloge a Reveil, que Repetitions», sans reserve, sans lui en rien
cacher ni celer, en tant toutefois que ledit apprenti le pourra comprendre. Le
nourrir, coucher, ehauffer et «reblanchir», et ce moyennant le prix et somme
de cinq cents florins et deux Louis d'or pour les Epingles de la femme dudit
Sieur Sion, acompte de quoi ladite Damoiselle veuve Reclan promet de payer
deux cent cinquante florins pour la moitie dudit apprentissage et les deux
Louis d'or d'epingles au premier juin prochain et les autres deux cent
cinquante florins ä moitie terme dudit apprentissage; et en outre se rend caution
de la fidelite et loyaute dudit apprenti son fils et qu'il n'absentera le service de
sondit maitre sans conge ou legitime occasion, lequel Sieur Sion promet aussi
de n'employer ledit apprenti qu'ä ce qui concerne ladite profession et aux
affaires en dependant. Ce que les parties ont promis par serment d'avoir ä gre
et de n'y contrevenir, ä peine

Exemple III: Contrat de tireur d'or13

Du neuvieme juillet 1708, avant midi.

Etabli Philippe Dejoux, citoyen de cette ville, lequel de son bon gre s'as-

sujettit et met pour apprenti avec Sieur Bernard Dejoux son pere, maitre
tireur d'or, citoyen dudit Geneve, ici present et acceptant, pour le terme de

cinq ans, entiers et continuels, dejä commences le premier janvier dernier, et
ä semblable jour devoir finir; pendant lesquels cinq ans ledit Dejoux pere promet

d'instruire ledit apprenti en la crainte de Dieu et bonnes moeurs, lui montrer

et fidelement enseigner et apprendre ledit metier de tireur d'or,
circonstances et dependances dont il se mele sans lui en rien celer ni cacher, en tant
toutefois qu'il le pourra comprendre, le nourrir, coucher et l'entretenir d'ha-
bits, linges, souliers et autres choses necessaires pendant ledit apprentissage.
Et promet ledit Philippe Dejoux de servir sondit pere pendant lesdits cinq
ans bien et fidelement et de n'absenter son service sinon pour legitime cause,
meme de n'aller travaiher dudit metier de tireur d'or hors de cette ville sans
la permission de nos magnifiques et tres honores Seigneurs, sous les promesses
par serment dudit Dejoux pere d'avoir ä gre le present acte et de n'y contre-

13 AEG, Fb. Joly, not. vol. LXVI, foi. 355.
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venir, k peine de tous depens, dommages et interets, ä l'obligation de tous ses
biens, soumissions, constitutions

Exemple IV: Contrat de marchand-drapieru

Dudit jour neuvieme fevrier 1705.

Etabli en personne le Sieur David Fressinet d'Anduse en Languedoc, de-
meurant en cette ville, lequel de gre agissant au present acte comme procureur

fonde de procuration de Damoiselle Anne Valadiere, veuve de Sieur
Pierre Fabrot de Nimes en Languedoc, et du Sieur Estienne Fabrot son fils
marchand audit lieu, du 29eme du mois dernier, recue et signee par Maitre
Charaud, Notaire Royal audit Nimes düment legalisee et scellee et jointe ä la
presente minute, a engage et remis pour apprenti et serviteur, aux Sieurs
Benedict Turrettin, Thomet et Compagnie, marchands et banquiers de cette
ville presents et acceptants, savoir Sieur Anthoine fils dudit feu Sieur Pierre
Fabrot et de ladite Delle Valadiere, aussi ici present et le d^sirant, et c'est
pour le temps et terme de trois annees prochaines et secutives, commencees
au premier de ce mois et qui finiront ä pareil jour de l'annee mil sept cent huit,
et c'est moyennant la somme de cinq cents Livres tournois argent de France,
dont la moitie

et moyennant ce, ils s'engagent ä nourrir et loger ledit apprenti, Fins-
truire et enseigner leurdit negoce pendant ledit terme en tant que ledit
apprenti le pourra comprendre, pendant lequel il ne pourra absenter leur
Service non plus que pendant la quatrieme annee ainsi qu'il sera dit ci-apres,
sous quelque pretexte que ce puisse etre, mais sera tenu de servir lesdits sieurs
ses maitres soit en cette ville soit en campagne. Et au cas que lesdits sieurs ses
maitres se determinent ä l'envoyer en Angleterre, il sera oblige de s'y rendre
sur leur premier ordre, ä l'effet de quoi les frais de son voyage seront Supportes
d'ici ä Londres par lesdits sieurs ses maitres, et comme il est necessaire pour le
bien de leur service qu'il se rende lorsqu'il sera en Angleterre ä la campagne et
y sejourne pendant quelques mois pour apprendre plus facilement la langue
anglaise, attendu que pendant ledit sejour il ne pourra rendre aucun service
auxdits sieurs T, T. et Cie, il supportera en son propre les frais de sa depense
pendant ledit temps, aussi bien que ceux pour aller de ladite Ville de Londres
ä ladite campagne et pour revenir. Sera encore tenu ledit apprenti d'acquerir
tous les privileges des Anglais naturels, comme aussi celui de frequenter la
Halle aux Draps de ladite ville de Londres, six mois apres son arrivee audit
lieu, le tout k ses propres frais, attendu que lesdits privileges se trouvent attaches

ä sa propre personne. Et si lesdits sieurs ses maitres sont contents de son

14 AEG, Et. Beddevole, not. vol. XII, foi. 70 vo.
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service ä la fin des trois annees, il sera tenu de les servir pendant la quatrieme,
pour Iaquelle il lui sera de salaire outre la nourriture et logement la somme de
cent Livres argent de France par lesdits sieurs ses maitres, et soit que ledit
apprenti quitte leur Service ä la fin des trois annees ou ä la fin de la quatrieme,
il ne pourra entrer dans le service directement ni indirectement d'aucun
marchand negociant en draperie, soit en Angleterre, soit en Hollande et en cette
ville que deux ans apres l'expiration desdits termes

promet ledit Sieur Fressinet au nom qu'il agit que ledit apprenti ren-
dra en tout temps bon et fidele compte partout oü il en sera somme de sa
gestion et de tous les effets qui lui auront ete confies, se portant caution, pleige
et repondant de ladite promesse

D'apres le tarif judiciaire approuve au Conseil des Deux-Cents le
2 juin 1665, le notaire faisait payer deux florins un acte d'apprentissage

«dont il devra estre tenu minute». La date du contrat coin-
cide en general avec le debut de l'apprentissage, ä quelques semaines

pres.

Les contractants

Le texte du contrat nous decrit d'abord les parties en presence.
Du cöte de l'apprenti, il s'agit tantot d'un membre de sa famille, de

son pere, de sa mere (si son pere est decede ou absent), d'un frere
aine, d'un oncle ou de ses grands-parents, tantot d'un ami de la
famille, d'un tuteur ou d'un representant d'une institution charitable
(Bourse frangaise, italienne ou allemande). II arrive souvent, surtout
s'il est assez äge, ou refugie, que l'apprenti contracte lui-meme ses

engagements.
Quelle que soit la forme du contrat, la volonte propre de l'apprenti

est exprimee: soit par un «ici present et le desirant» ou un «ici
present et acceptant», soit par des formules diverses, parfois gracieuses,
telles que «lequel ayant desseing d'apprendre un mestier pour pouvoir

gagner sa vie», ou «lequel pour faire sa condition meilleure, s'as-

sujettit.. .».
Nous n'avons pas releve de maniere systematique la presence ou

l'absence des signatures, qui pourraient nous renseigner sur le degre
d'instruction des parties.

L'autre partie est representee par le maitre ou plusieurs maitres
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associes de la profession en question; on specifie parfois que le maitre
est aussi marchand, ce qui peut signifier que Partisan tient une petite
boutique, mais souvent aussi, dans la Fabrique, par exemple, qu'il
ne se borne pas ä produire des articles destines ä etre vendus par
d'autres, mais qu'il est entrepreneur d'industrie, proprietaire des

capitaux indispensables ä la fabrication et ä l'ecoulement de ses
articles.

La Situation politique des uns comme des autres est presque
toujours indiquee. Nous reviendrons sur ce point.

Les clauses habituelles

La duree. Elle est stipulee par la clause suivante. Fort variable
selon les professions, eile est en regle generale imposee par les
reglements de la maitrise ou, du moins, suit les coutumes du metier.

En disant «pour le temps et terme de quatre ans prochains et se-
cutifs» ou «pour le terme de cinq ans entiers et continuels», le contrat
insiste sur le fait que l'apprentissage ne devra en aucun cas etre in-
terrompu en cours de route; certains reglements de maitrise mena-
cent l'apprenti qui deserte le service de son maitre de lui faire recom-
mencer tout son temps.

Cette duree est parfois specialement longue parce que la derniere
annee comptera pour le «compagnonnage» ou compensera la pension

; ou bien on prevoit une Prolongation pour l'apprenti qui ne sera

pas capable de gagner sa vie ä la fin du terme. Certains maitres s'as-
surent par avance les Services de leur apprenti apres ses annees de
formation: celui-ci devra accomplir une certaine quantite de travail
avant d'etre libere15, ou ne pourra aller travailler chez un autre maitre

avant un certain temps. Notre quatrieme exemple contient une
clause de ce type; meme s'il pouvait paraitre legitime qu'un artisan
habile gardat certains droits sur les techniques qu'il enseignait ä son
apprenti, etait-il normal qu'un jeune homme ou une jeune fille ne

X5 Un jeune horloger fera pour son maitre apres l'expiration de son terme
six mouvements de montres gratuitement et un faiseur de bas s'engage ä faire
«septante paires de bas sans pretendre quoi que ce soit pour la facon».
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fussent pas libres de completer leurs connaissances en faisant leurs
annees de compagnonnage chez un autre maitre?

Les devoirs du maitre. Par son contrat d'apprentissage, le jeune
homme est confie ä la garde de son maitre pour un certain temps; le

plus souvent ä peine adolescent, il n'est pas encore capable de vivre
seul ni de subvenir ä ses besoins; aussi ses parents attendent-ils du
maitre qu'il les remplace aupres de leur enfant.

Le maitre promet en premier lieu d'instruire son apprenti «en la
crainte de Dieu (ou en la piete) et bonnes moeurs», ce qui signifie
qu'il l'elevera dans la foi reformee, lui fera apprendre son catechisme

et l'enverra au preche regulierement (on peut se demander combien
de maitres consacraient vraiment le temps necessaire ä cette instruction

religieuse!) et l'eduquera comme Fun de ses enfants, point
particulierement important lorsque l'apprenti accompagne son maitre
ä l'etranger. II s'engage ensuite ä nourrir, coucher, chauffer et blan-
chir son apprenti; de cette maniere, l'enfant doit retrouver chez lui
l'atmosphere familiale qu'il a perdue en quittant ses parents. Par
souci d'economie, certains parents se chargent eux-memes de nourrir
et loger leur enfant. Le maitre promet enfin d'enseigner ä son eleve

sa profession avec tous ses secrets, dans la mesure oü celui-ci sera
capable de comprendre - ou possedera l'habilete requise pour l'exercer.

II semble qu'on ait craint des abus de la part des maitres, qui
pouvaient imposer ä l'apprenti des travaux etrangers au metier qu'il
apprenait, ou des täches qui n'etaient pas de son äge: assez souvent
on stipule «que ledit apprenti ne pourra etre occupe ä autre chose

que ce qui concerne la profession», ou que tel jeune potier de terre ne
devra servir de «manouvrier», ou qu'un autre ne devra «faire aucuns

messages».

Les devoirs de l'apprenti. Le maitre attend de l'apprenti qu'il le

serve avec fidelite et loyaute et qu'il ne s'absente «sans sa permission
ou cause legitime»16. Le jeune homme ne sera d'ailleurs pas seul

responsable de ses promesses: la personne qui l'assujettit s'en rend
«caution, pleige et repondant»; si personne ne peut lui servir de cau-

ia Notre exemple n° IV est tres complet en ce qui concerne les devoirs de

l'apprenti.
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tion, une somme d'argent qu'il possede en depöt ou que le maitre
retient sur son futur salaire en tiendra lieu. Quelques contrats accor-
dent aux parties un temps d'essai au bout duquel le contrat sera an-
nule ou confirme. D'autres, en revanche, prevoient des peines severes
pour le cas oü le contrat serait rompu sans raison valable.

Le prix de l'apprentissage. Le contrat prevoit en general le
paiement d'une somme, appelee «principal» ou «capital», au maitre en
echange de son enseignement, de la nourriture et du logement qu'il
fournira, ainsi que d'une autre, plus petite, versee «pour les epin-
gles» ou «pour les Etrennes» de sa femme ou de la nourrice qui sertle
maitre, en guise de dedommagement pour le surcroit de travail occa-
sionne par la presence de l'apprenti. Sorte de pourboire obligatoire,
ces «epingles» sont assez regulierement payees.

Nous avons releve egalement d'autres modes de paiement: la
somme en question etait alors remplacee par la location (au maitre)
d'une chambre ou d'une boutique, ou par des produits agricoles tels
que le ble, l'orge, le fromage, la viande, l'huile, les pois, les chätai-
gnes ou le vin. Parfois le pere de l'apprenti offre un produit de son
propre atelier, une tabatiere, des bijoux, des chaussures, des cha-

peaux; citons le cas original de ce pere qui rasera le maitre de son fils
et le saignera ainsi que sa famille, lorsque ce sera necessaire, pendant
cinq ans, et de cet autre qui fera un portrait gratuit du maitre et de
sa femme!

Assez frequemment, cependant, l'apprentissage se fait «sans
aueune recompense de part ni d'autre», sans explication.

Nous n'insisterons pas sur la derniere partie du contrat, dont la
forme est pareille ä celle des autres Conventions faites ä eette epoque,
et dans Iaquelle les parties pretent serment, engagent leurs biens et
citent leurs temoins, artisans du metier ou non.

Quelques clauses speciales

La «Boette» et le «Livre des Maitres». Presque toutes les maitrises
possedaient un fonds de secours, la «boite des pauvres», destine aux
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veuves, orphelins, malades et indigents de l'etat, ainsi qu'aux
compagnons «errants» ou aux maitres de la meme profession de passage
dans la ville (en cette periode du Refuge, il arrivait souvent qu'on
dut accueillir des Frangais pendant quelques jours et leur fournir de

quoi poursuivre leur voyage). Les maitres jures en etaient responsables

et rendaient compte de leur gerance ä la fin de leur mandat.
Nous retrouvons ces comptes dans differents Livres de Maitrise17.
Tous les membres de la jurande etaient tenus de verser plus ou moins
regulierement de l'argent ä cette «boite», l'apprenti en particulier
lorsqu'il se faisait inscrire au Registre des Maitres.

Se conformant aux ordonnances de la maitrise, de nombreux
contrats rappellent qu'on devra verser cette somme (qui variait de 1 ä 2

ecus blancs pour les metiers de la Fabrique, les chapeliers, tondeurs
de drap et confiseurs, mais n'atteignait guere l'ecu pour les autres
metiers) ä la «boite de la profession».

Le service de la garnison. Un certain nombre d'apprentis, soldats
ou sergents de la garnison, se reservent, dans une clause speciale, la
possibilite d'accomplir leur service ou de remplir leurs fonctions de
tambour en la garnison, sans que cela leur soit compte «pour temps
perdu». Dans d'autres cas, des maitres s'assurent que le jeune homme

fera ses gardes «ä leur profit, quand ils le lui ordonneront», ce qui
ne l'empeehera pas de se rendre «de bon matin ä son ouvrage».

L'instruction complementaire. Dans quelle mesure ces jeunes gens
avaient-ils la possibilite de recevoir quelque instruction generale en
dehors de leur metier? Beaueoup d'entre eux ne sont pas, au moment
de la conclusion du contrat, en mesure d'y apposer leur signature.
Leur donnait-on plus tard l'occasion de remedier ä leur ignorance?
Dans une serie d'articles consacres ä l'instruction du peuple proposes
au Conseil par la Venerable Compagnie le 15 decembre 168418, on
prie le Conseil «d'obliger les gens d'envoyer leurs enfans aux Escho-
les, aux Maistres leurs apprentis du moins deux fois la semaine, et de

17 Quelques Livres de Maitrise sont conserves aux AEG sous la cote Industrie

B et Sante F 1 et F 5.
18 Les sources du droit du Canton de Geneve (SDG), publ. par Emile Rivoibe

et Victob Van Beechem, vol. 4, Aarau 1933-1935, pp. 505-506.
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pourveoir ä payer ceux qui n'ont de quoy le faire». On dit meme que
le pasteur de la dizaine fera «raport des defaillans». Peut-on en de-
duire que tout apprenti etait envoye ä l'ecole deux fois par semaine

pour y entendre le catechisme et s'y instruire? Nous ne le pensons
pas: trop de contrats stipulent qu'il aura la liberte d'apprendre ä lire
et ä ecrire, ou de «frequenter les Ecoles necessaires», sans que cela
lui soit compte comme temps perdu, pour qu'ils ne restent pas des

exceptions. Si la coutume avait ete profondement ancree chez les
feaitres d'envoyer leur apprenti ä l'ecole, point n'aurait ete besoin
minsister autant dans certains contrats sur ce sujet. Dans les pro-
d'ssions exigeant de l'habilete et de la minutie (orfevrerie, gravure),
l'apprenti pourra souvent s'initier au dessin. Dans le negoce, on lui
enseignera plutot l'arithmetique et les «escriptures dans les Livres
de negoce».

L'apprenti aurait-il d'ailleurs eu le temps d'aller regulierement ä
l'ecole? Les quelques indications que nous recueillons dans une
dizaine de contrats sur son horaire de travail semblent bien prouver le

contraire.

La journee de travail et les conges. La journee devait commencer
«de bon matin» et s'achevait plus ou moins tard le soir selon les
metiers19 ; une tailleuse et une perruquiere ne pourront se retirer pour
le souper que vers huit heures. Ou bien on adopte un horaire different
suivant la saison: un faiseur de limes travaillera de 7 ä 20 h. l'hiver
et de 5 h. ä la nuit en ete. L'apprenti dispose d'une heure ä midi et
d'une demi-heure pour le goüter, qu'il fournit lui-meme. Son horaire
est en tous points semblable ä eelui d'un compagnon de la meme
maitrise. Toute autre interruption du travail ou absence doivent
faire l'objet d'une permission speciale du maitre.

La regle est la meme pour les conges de plus longue duree. La
notion de «vacances» n'existait pas encore ä ce moment-lä; sauf le
dimanche, le travail ne cessait que lors de rares jours chömes (beaueoup

plus nombreux dans les pays catholiques20) et pendant les fetes
civiques. Nous retrouvons cependant parfois une clause relative ä la

is Cf. ä ce sujet Babel, HCH, pp.436-438 et 483-484.
20 Cf. k ce sujet Babel, HCH, pp.438-440.
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liberation de l'apprenti pendant un laps de temps chaque annee. Des
jeunes gens dont les parents habitent ä la campagne desirent rentrer
chez eux pour des periodes de 3 ä 15 jours par an au temps des mois-
sons ou des vendanges. L'un d'eux se reserve aussi 2 jours lors de
l'exercice de l'Arquebuse, d'autres, 8 jours pour «faire un voyage»
ou «un mois pour retourner en son pays (le Dauphine)». Tous les
maitres ne se montrent pourtant pas aussi genereux envers leurs
apprentis; certains n'admettent pas qu'ils perdent meme quelques
jours sans les refaire ä la fin du terme.

Maladie de l'apprenti. Seuls six contrats envisagent cette
eventualis; le maitre entretient en general son apprenti «tant en sante
qu'en malladie» (surtout s'il l'emmene ä l'etranger), pour peu que
celle-ci n'excede pas un certain laps de temps, au-delä duquel le pere
ou le tuteur devra s'en charger. Le temps ainsi perdu devra etre com-
pense ä la fin du terme.

Mort de l'apprenti ou du maitre. En cas de mort du premier, on
decide tantot que le maitre restituera une partie de la pension versee
par les parents, tantot qu'il n'aura pas besoin de le faire «quand meme

qu'il ne vivrait qu'un jour apres la presente Convention».
Lors du deces du maitre, ses heritiers sont charges de faire terminer

son apprentissage ä son eleve. Dans certaines maitrises, sa veuve
pouvait maintenir sa boutique ou son atelier, ä la condition d'etre
assistee de compagnons capables (chez les chirurgiens, les menui-
siers, etc.).

L'äge de l'apprenti. II n'est indique dans le contrat que dans des
eas speciaux; l'apprenti est dit «majeur d'ans» ou «d'un äge avance»,
ou bien on precise son äge parce qu'il depasse de beaueoup celui
des autres apprentis: 18, 19, 20, 22 et 25 ans. II s'agit dans ce dernier
cas le plus souvent d'etrangers, meme de refugies.

Quel etait donc l'äge normal d'entree en apprentissage Les quelques

recherches que nous avons faites dans les Registres des Baptemes

de la Ville de Geneve21 nous ont permis de le connaitre approxi-

21 AEG, Registres des Baptemes de la Ville de Geneve.
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mativement22. II se situe pour l'ensemble des metiers (car il varie

partout de la meme maniere) entre 11 et 18 ans; la plupart des jeunes

gens semblent cependant avoir commence leur instruction
professionnelle entre 12 et 15 ans, tres souvent ä 14 ans.

Relevons que certaines Ordonnances de Maitrises indiquaient
l'äge minimum requis pour la mise en apprentissage: 12 ans pour les

horlogers, 13 ou 14 ans pour les graveurs, 14 ans pour les orfevres.

L'äge de la reception ä la maitrise y est parfois aussi specifie.

Les reassujettissements. Ils sont frequents, particulierement dans

les professions de la Fabrique23. Le reassujettissement est un contrat
d'assujettissement qui indique d'une facon ou d'une autre que
l'apprenti prolonge ou paracheve son temps de formation; tres souvent
il est le signe d'un changement de maitre, de la rupture ou de l'annu-
lation d'un contrat precedent. A la suite d'une fugue, un apprenti
pouvait etre oblige de se reassujettir ä son maitre. Certains jeunes

gens particulierement malchanceux ou instables apparaissent deux

ou trois fois de suite dans de tels contrats. Rappeions que la plupart
des ordonnances interdisaient aux maitres de debaucher les compagnons

ou apprentis des autres24 sans en avertir les maitres jures. Pour
cette raison, on mentionne parfois dans le contrat de reassujettissement

une somme que le nouveau maitre a du payer au precedent

pour obtenir l'apprenti. En outre plusieurs de ces contrats devaient

permettre ä des jeunes gens ayant fait leur apprentissage ailleurs

(souvent des refugies) d'acceder plus tard ä la maitrise (des lapidai-
res-diamantaires, des tondeurs de drap et des charpentiers, par ex.).
Dans les metiers difficiles ä acquerir, il faut insister sur le comple-
ment d'instruction qu'apporte le reassujettissement ä de nombreux

apprentis qui parviennent ainsi ä un haut degre de specialisation.
Les conditions du reassujettissement sont tres pareilles ä celles de

22 La date du bapteme ne coincidant pas avec celle de la naissance de

l'enfant, nous ne pouvons bien entendu connaitre que l'äge minimum de ces

apprentis.
23 Les reassujettissements ont ete etudies metier par metier, avec references

exactes, dans notre Memoire. Nous n'y reviendrons pas.
24 Cf. par ex. l'Ordonnance des horlogers de 1690, art. 24, SDG t. 4, p.556,

ou 1'Ordonnance des chapehers de 1636, art. l,SDGt. 4, p.133.
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l'apprentissage; son coüt est moins eleve lorsque l'apprenti est ex-
pert en son art; on parle parfois de salaire. Chez les horlogers il est de
coutume que le «reassujetti» fasse une piece d'horlogerie pour son
maitre en guise de paiement ä la fin de son terme.

II. La «politique sociale» des maitrises

En creant les maitrises ä partir de 1560, tout au long du XVIP et
au debut du XVIIP siecle, on avait cherche ä sauvegarder la qualite
du travail de chaque metier par une reglementation de l'apprentissage,

du compagnonnage et de l'accession ä la maitrise et par la
description de certaines «regles de l'art», mais aussi ä defendre les interets

des artisans contre la concurrence deloyale, ou contre des
elements indesirables (maitres et apprentis etrangers ou provenant des
classes inferieures de la population, selon les maitrises).

Leurs ordonnances comprennent toujours quelques clauses ayant
directement ou indirectement trait aux apprentis. Elles donnent des

directives concernant:

- leur Statut politique,
- la duree de l'apprentissage,
- le coüt de leur inscription dans le Livre de Maitrise,

- le nombre d'apprentis que peut tenir un maitre ou
- le nombre total de ses apprentis et compagnons,
- parfois, leur äge minimum.

On y trouve egalement des articles relatifs ä la desertion de

l'apprenti, aux conditions d'obtention de la maitrise (nature et description

du chef-d'oeuvre, tarif differencie selon le Statut politique du
candidat) et ä la Situation des jeunes filles et des femmes dans la ju-
rande.

Nous nous proposons d'etudier maintenant quelques-uns de ces

points ä la lumiere des donnees fournies par les contrats d'apprentissage.
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Statut politique et origine des maitres et apprentis

Le probleme de l'origine sociale ou geographique des apprentis de

nos contrats pourrait faire ä lui seul l'objet d'une etude passionnante
et utile. Nous devons cependant nous rendre ä l'evidence que les
indications donnees par les minutes ne sont pas suffisamment precises

pour nous permettre de connaitre soit le Statut politique de ces jeunes

gens, soit leur lieu d'origine exact. L'entree, dans des maitrises
notoirement fermees aux non-bourgeois, tantot de natifs et d'habitants,

tantot de nombreux jeunes Francais ou Suisses («originaire
de. »), semble indiquer que la formule employee pour definir leur
identite, ou le plus souvent celle de leur pere, ne rendait pas toujours
compte du fait que celui-ci avait peut-etre ete recu habitant ou que
ses enfants etaient nes ä Geneve. Seule une recherche plus approfondie

permettrait de savoir exactement ä qui l'on a affaire: un fils
d'«habitant» pouvait en effet etre «habitant» ou «natif», selon qu'il
etait ne ou non dans la ville. Or rien n'est precise systematiquement
par les notaires.

II est tout de meme possible d'esquisser un tableau de la politique
suivie par les differentes maitrises. Jusqu'en 1650, celles-ci etaient
generalement restees ouvertes ä tous: il importait seulement que le

candidat füt de religion reformee. Vers la fin du XVIP siecle, la
plupart des jurandes avaient ajoute ä leurs reglements des articles res-

trictifs, reservant l'apprentissage - parfois aux citoyens et bourgeois26:
les tireurs d'or (1682), les horlogers (1690), les marchands-nego-
ciants (1698), les orfevres (1701), les graveurs (1716),

- ou aux citoyens, bourgeois et natifs: les faiseurs de boites et etuis
de montres (1698).

D'autres metiers appliquaient pour leur taxe d'admission un tarif
different suivant ä qui ils avaient affaire, tels les lapidaires-diaman-
taires, les pelletiers, les chamoiseurs, les perruquiers.

De nombreux etats, cependant, acceptaient n'importe quel
apprenti.

Les dispenses du Conseil devant permettre ä ceux qui ne remplis-

25 Les dispenses accordees pour l'apprentissage sont coüteuses et ne
donnent aucun droit ä la maitrise.
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saient pas les conditions exigees par les ordonnances d'acceder ä la
maitrise etaient difficiles ä obtenir et fort onereuses.

L'examen des contrats confirme l'existence d'un clivage entre
quelques metiers «eleves», reserves ä une partie privilegiee de la
population genevoise, et donc relativement fermes, et les metiers
communs, ouverts ä tous. Les premiers, dont les maitres sont presque tous
citoyens ou bourgeois, sont ceux qui allaient faire la fortune de
Geneve au cours du XVIIP siecle: les marchands, les horlogers, les
orfevres, les graveurs, les faiseurs de boites et les lapidaires, ainsi que
les tireurs d'or, les chirurgiens, les imprimeurs et les pätissiers-cuisi-
niers.

Du cöte des apprentis, s'il est clair qu'ils sont d'origine tres
diverse dans les metiers dits «ouverts» du bätiment et des metaux, du
cuir, du vetement, de la soie et de la passementerie, il est surprenant
de constater que, malgre une reglementation severe, on retrouve dans
toutes les maitrises dites «fermees» (sauf chez les tireurs d'or, oü de

rares eius obtinrent la permission speciale des commis jures):

- des Genevois natifs ou habitants,
- des jeunes gens provenant des villages entourant Geneve, des

cantons suisses et de pays etrangers (France, Allemagne, Italie,
Angleterre, etc.).

L'etude du Statut politique exact de ces apprentis, de leur origine
geographique ainsi que des motifs de leur venue ä Geneve reste ä faire,

si nous desirons connaitre la politique reelle des maitrises. Ou bien
la releve etait-elle insuffisante Cela semble peu probable.

II nous semble interessant d'indiquer que la majorite des jeunes
faiseurs de bas, des cordonniers, des cardeurs de soie et des tondeurs
de drap sont d'origine francaise26, et que tous les apprentis boulangers

sont des refugies du Languedoc. Chez les tailleurs et les tailleu-
ses, enfin, ces dernieres sont tres souvent genevoises, mais ceux-lä,
les futurs maitres de l'etat, sont en majorite d'origine etrangere.

C'est par le biais de ces metiers «ouverts» que les etrangers,
notamment les refugies francais, se sont integres ä la ville.

26 Mais ils ne sont pas forcement des refugies: certains huguenots desi-
raient simplement assurer ä leurs enfants une education reformee en terre
de paix.
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Variations de la duree de l'apprentissage

Les temps d'apprentissage tels qu'ils sont exiges par les differents
reglements se presentent ainsi:

6 ans les tireurs d'or

5 ans les horlogers
les graveurs
les marchands (compagnonnage compris?)

4 ans les orfevres
les lapidaires-diamantaires
les faiseurs de boites et etuis de montres
les teinturiers en drap et les teinturiers en soie
les passementiers
les epingliers

3 ans les tisserands et tondeurs de drap
les tailleurs
les chapeliers
les charpentiers (de fait: 2 ans)
les tanneurs, corroyeurs, chamoiseurs et selliers
les imprimeurs (pour certaines specialites)

2 ans les boulangers
les menuisiers
les pelletiers et les cordonniers
les perruquiers
les imprimeurs (presse)

La plupart des metiers qui ne possedent pas de reglementation
sur ce point observent une duree de 2 ä 3 ans (cardeurs de soie,
macons, chaudronniers et autres travaux sur metaux, chirurgiens-per-
ruquiers, pharmaciens, potiers), sauf les serruriers et les forgerons,
dont certaines techniques touchant l'horlogerie (forgerons faiseurs
d'outils pour horlogers, par exemple) exigent une formation plus
complete.

Dans les contrats, la duree imposee par les ordonnances est res-
pectee, et d'autant plus lorsque le metier est difficile ou ferme aux
etrangers. Certes, il y a des derogations; il peut s'agir alors de fils de
maitres (ce qui n'est pas toujours verifiable) ou de maitres qui habi-
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tent hors de la ville et ne fönt donc pas partie de la maitrise. L'äge
avance de l'apprenti, ou le fait que, reTugie ou etranger, il possede

dejä le metier (boulangers, faiseurs de bas, menuisiers)27, expliquent
des temps d'assujettissement plus courts. Remarquons enfin que les

apprentis de la Bourse Francaise et de l'Hopital fönt assez souvent

un apprentissage legerement plus long que les autres.

Variations du prix de l'apprentissage

Les prix indiques par les contrats sont extremement variables
d'un metier ä l'autre, voire au sein d'un meme etat; nous pouvons
tout de meme distinguer une certaine hierarchie parmi les professions,

au sommet de Iaquelle se trouvent les marchands (prix
maximum: 2400 florins), puis certains metiers de la Fabrique (horlogers
et orfevres: 2100 fl., graveurs: 1050 fl., etc.) puis les chirurgiens (1000

fl.) et au bas de Iaquelle apparaissent les metiers de la soie, de la
passementerie, des textiles et du bätiment.

Puisqu'il n'est guere possible de donner des ordres de grandeur
valables, tant ces sommes varient d'un contrat ä l'autre, essayons

d'y discerner quelques constantes et de trouver quelques causes de

cette variabilite. Le coüt d'un apprentissage est moins eleve ou meme

nul, nous semble-t-il:

1. lorsque les parents entretiennent l'apprenti (mais cet eiement

n'est pas toujours determinant);
2. s'il existe un lien de parente entre maitre et apprenti;
3. si l'äge et les connaissances de l'apprenti le rendent particulierement

apte ä servir son maitre;
4. lorsque la duree de l'apprentissage depasse les normes de l'etat,

ce qui fait esperer un travail rentable ä la fin du terme. On aboutit
ainsi, dans certains metiers, ä des coüts inversement proportionnels
ä la longueur des apprentissages.

Quelques apprentis s'aequittent de leur entretien par le travail
qu'ils feront ulterieurement en tant que compagnons. Relevons aussi

27 Certains metiers accordent la maitrise ä des etrangers qui se sont formes
ailleurs qu'ä Geneve, pour peu qu'ils fassent quelques mois d'apprentissage
rapide dans la ville.
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le cas des sieurs Alexandre Lefort et Jeremie Bonnerot, marchands
associes, qui supportent les frais d'apprentissage de plusieurs jeunes
tireurs d'or, ä la condition qu'une fois recus maitres, ces derniers tra-
vailleront pour eux. Ce genre de Subvention presentait le defaut de
Her totalement le futur maitre ä son metier et aux marchands qui lui
fourniraient de la besogne; nous verrons qu'en ces annees de chömage

cette dependance se fera sentir d'autant plus cruellement.
Pour les apprentis non entretenus par leurs maitres, enfin, apparait

parfois la mention d'un salaire, qui augmente petit ä petit au
gre de leurs capacites. En voiei quelques exemples:

- des tondeurs de drap gagneront 22 ä 28 fl. par mois la lere annee
25 ä 35 fl. par mois la 2eme annee
28 ä 42 fl. par mois la 3eme annee
ou un salaire uniforme de 31 fl. 6 sols

par mois pendant les 3 ans;

- des passementiers 5 ä 7 fl. par semaine, puis
6 ä 10 fl. par semaine;

- des charpentiers 10 ä 18 sols par jour la lere annee,
16 ä 21 sols par jour la 2eme annee;

- des magons 15 ä 21 sols par jour;

- des marchands-drapiers de 10 fl. 6 s. ä 50 fl. par mois;

- des imprimeurs de 12 ä 80 fl. par mois, selon les annees.

Les prix des apprentissages de la Bourse frangaise et de l'Hopital
sont generalement proches de la moyenne des autre prix du meme
metier.

Le travail des femmes

Par tradition, presque tous les metiers etaient inaccessibles aux
femmes, et leurs reglements mentionnent ä peine ces dernieres. Le
probleme de leur admission ne semble s'etre pose vraiment que dans
les maitrises des horlogers, des tireurs d'or et des passementiers. «II
est defendu ä toute femme ou fille de travaiher d'horlogerie» ou «il
est interdit ä toute femme de travaiher de l'etat (de tireur d'or),
sinon pour tourner la bobine», specifie-t-on dans les ordonnances de la
fin du XVIP siecle; et les nombreuses requetes presentees au Conseil
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par les maitres horlogers desireux d'enseigner leur art ä leurs filles
furent systematiquement repoussees. Comme en temoigne le Livre
des Passementiers28, le meme phenomene se produisit dans cet etat
par crainte de la concurrence du travail feminin, ä une epoque oü
passementiers et tireurs d'or souffraient du manque d'ouvrage.

Les femmes se trouvaient donc rejetees vers les besognes annexes
de l'horlogerie et de la gravure29, et vers les petits travaux de la do-

rure et de la passementerie30. Elles etaient, certes, admises dans la
maitrise des epingliers (1 contrat), mais ä moins d'etre filles de maitres,

il ne leur etait pas possible, plus tard, de «travaiher ä leurs
pieces» mais seulement en s'affermant ä un autre maitre. Leur travail
se confine surtout ä quelques metiers specifiquement feminins: la
plupart d'entre elles apprennent le metier de tailleuse31, se destinant
ä travaiher dans la boutique de leur mari, s'il est tailleur, ou sinon ä

devoir obtenir une dispense des seigneurs commis pour pouvoir exercer

leur metier; quelques-unes sont confiees ä de petits marchands
qui leur enseigneront les rudiments du negoce (11 contrats),d'autres,
enfin, seront perruquieres (12 contrats), tressant des perruques ou
aidant ä tenir un petit commerce de produits de beaute.

II convient de rernarquer la tres faible proportion de ces appren-
tissages feminins (317 sur 1636) et de rappeler qu'il etait impossible
ä une femme qui avait fait le meme apprentissage qu'un homme de

devenir maitresse de son atelier ou de sa boutique au meme titre que
celui-ci. Seul le veuvage donnait le droit ä une femme d'etre ä la tete
d'un atelier ou de tenir boutique.

28 AEG, Industrie B 15, p.93sq.
29 Nous avons les contrats de 15 faiseuses de chainettes, 4 vuideuses, 5 fai-

seuses de clefs de montres, 2 faiseuses de clous pour etuis de montres et de
3 graveuses.

30 Nous avons: 2 fileuses d'or, 1 faiseuse d'outils pour les tireurs d'or, et
12 passementieres, dont l'apprentissage est beaueoup plus court que celui des

passementiers.
31 Nous en avons 231, ainsi que 2 faiseuses de dentelles, 7 couturieres «en

linges», 1 garnisseuse de bas, 5 faiseuses de boutons, 2 blanchisseuses et 1 gra-
veuse sur bois pour les indiennes.
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Si nous ajoutons aux quelques donnees des pages precedentes que
les fils de maitres de nombreuses maitrises jouissaient de privileges
touchant la duree de l'apprentissage, la taxe d'admission et le chef-
d'oeuvre, nous voyons que le regime corporatif genevois etait
profondement inegalitaire dans son essence. En schematisant, nous
pouvons discerner d'un cöte des maitrises «fermees», dont l'apprentissage

est ä la fois long et coüteux: les marchands, les horlogers, les

graveurs, les orfevres et les tireurs d'or, et de l'autre, les metiers
«ouverts» ä tous, exigeant une formation moins onereuse et souvent
moins longue.

Ce clivage aura une influence decisive sur la vie sociale et politique

genevoise au cours du XVIIP siecle; nous verrons cependant
plus loin que la conjoneture economique de ce debut de siecle modi-
fiera quelque peu les donnees de ce Schema, puisque le pouvoir sur la
distribution du travail appartiendra bientöt moins aux maitrises
elles-memes qu'aux marchands-banquiers.

727, Apprentissages et conjoneture genevoise de 1701 ä 17IO32

Geneve de 1701 ä 1710

Ces dix annees furent une periode tres troublee pour la ville de
Geneve33. Les vagues de refugies qui arrivaient de France depuis un
quart de siecle avaient peu ä peu cree dans la population un climat

32 L'histoire economique de Geneve au XVIIIe siecle est encore mal connue.

On consultera avec profit pour le debut du siecle: Heebeet Lüthy, La
banque protestante en France de la Rivocation de l'Edit de Nantes ä la Rivolution,

t. I. Dispersion et regroupement (1685—1730), Paris, 1959, ou les conclusions

de l'ouvrage d'ANNE-M. Piuz, Affaires et politique. Recherches sur le

commerce de Geneve au XVIP siicle, Geneve, 1964; rappelons encore celui
d'A. Babel, dejä cite, et signalons enfin la these daetylographiee de P.
O'Maea, «Geneva in the Eighteenth Century; a socio-economic Study ofthe
Bourgeois City-State during its Golden Age», s.d., deposee aux Archives d'Etat

de Geneve (Mss. hist. 328), et qui donne des idees originales sur le developpement

economique de Geneve au XVIIIe siecle.
33 Cf. ä ce sujet: Histoire de Genive, des origines ä 1789,1«re partie, Geneve,

1951, p.401sq. (auteur: J.-P. Feebieb).
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de tension permanente: l'opposition des classes bourgeoises, dotees

des pouvoirs politiques (citoyens et bourgeois) et du peuple, sans

droits politiques (natifs et habitants) devenait de plus en plus manifeste.

Certains evenements de politique exterieure ne firent que l'ac-

centuer; lors de la Guerre de Succession d'Espagne (1701 - 1713), les

Genevois se trouverent divises en deux camps, selon les interets qu'ils
defendaient (les bourgeois etaient plutot favorables ä la politique
frangaise, tandis que le peuple, forme en grande partie de refugies,
la combattait). Les deux faits qui entrainerent, pour la ville, les

consequences les plus graves sur le plan economique furent:
a) le renouvellement de Finterdiction de commerce decretee par

l'Empereur;
b) la crise financiere de 1709.

a) L'interdiction de commerce. Des 1690, Geneve avait souffert
d'une crise de debouches due aux entraves mises ä son commerce par
l'Empereur de fagon repetee34. Le commerce etait en train de reprendre

vie plus ou moins clandestinement au debut du XVIIP siecle,

lorsque, accuses de favoriser les ennemis de l'Empereur en envoyant
en Italie des remises pour le paiement de la solde des armees frangaises,

les Genevois firent l'objet, en juin 170235, d'un mandement de

l'Empereur portant l'interdiction du commerce genevois et pronongant
la saisie des effets des marchands genevois sur les terres de 8.M.I.

Cette interdiction eut tout de suite des repercussions profondes
dans la cite, dont nombre de professions dependaient du commerce

exterieur; les Conseils eurent ä deliberer longuement sur les mesures
ä'prendre: fallait-il interdire la sortie des especes de la ville et defendre

le commerce avec les pays etrangers36 Ainsi en fut-il decide, mais
les marchands n'en continuerent pas moins ä envoyer des remises en

Italie37.
L'interdiction provoque aussi des mouvements populaires: les pas-

34 Cf. Anne-M. Piuz, op. cit., pp.343sq et 389sq.
35 AEG, Registres du Conseil (RC) 202, pp.287-288, le 24.VI.1702.
w RC 202, pp.295-296, le 28.VI.1702.
3? Cf. par exemple: RC 202, pp.391-392, le 23.IX.1702: le representant de

l'Empereur se plaint de ce que les marchands continuent ä envoyer de l'argent
en Italie.
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sementiers et les tireurs plaignent de ce que les marchands re-
fusent de leur donner de l'ouvrage aux conditions ordinaires, mais
pretendent diminuer le prix des fagons. Veloutiers, ouvriers de la soie et
horlogers se joignent ä eux pour rediger des petitions dirigees contre
les marchands, les accusant ouvertement de retirer le travail aux
artisans pour verser leurs capitaux dans les affaires financieres
frangaises. On s'efforga de calmer les «mouvements du peuple», tout en
recommandant expressement aux marchands de ne pas diminuer le

prix des fagons ni d'imposer de dures conditions aux ouvriers.
Ce n'est qu'en janvier 1707 que l'interdiction du commerce d'Allemagne

fut levee par ordre de l'Empereur38.

b) La crise financiere de 1709. Nous ne pouvons traiter ici des causes

et des differentes etapes de cette crise financiere; nous renvoyons
pour cela le lecteur ä l'ouvrage detaille de Herbert Lüthy39. Depuis
le debut de la Guerre de Succession d'Espagne, les marchands-ban-
quiers genevois avaient entretenu des relations etroites avec la France

en matiere de finances; or, ä la suite de la erise de Lyon en 1709,
deux d'entre eux ne furent subitement plus en mesure de payer leurs
creanciers genevois qu'en billets de monnaie, au lieu de l'argent
comptant promis; bientöt la banque Lullin et Marcet dut, ehe aussi,
suspendre ses paiements, et les faillites suivirent en chaine. Pendant
quelques mois, on ne «trouva ä Geneve plus d'argent comptant»40.
Nombreux sont les echos des inquietudes des negociants qui demandent

des repits et fönt etat du manque de credit; la Situation est ju-
gee «catastrophique»41; ehe finit, certes, par se retablir, non sans
avoir provoque la ruine de quelques banquiers de la place.

Une crise de subsistances exceptionnelle:
le «grand Hyver de 1709»

II semble que peu de pays d'Europe y aient echappe. Caracterise
par des froids intenses, cet hiver provoqua une crise de subsistances

3« AEG, PH 4090 ter.
39 Op. cit., pp. 188-225.
40 AEG, Et. Beddevole, notaire, vol. XVIII, foi. 209.
« RC 209, pp. 113-115, le 9.IV.1709.
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generale - le plus souvent accompagnee d'une forte mortalite - qui se

traduisit notamment par une hausse speetaculaire du prix du ble. A
Geneve, les Registres du Conseil donnent un compte-rendu fidele des

problemes poses par le froid; cette annee-lä, le Rhone est gele
pendant de longues semaines, les moulins ne peuvent plus moudre la

maigre quantite de grain qu'on possede; on se deplace avec peine; la

faim et la misere regnent. Amorcee en juillet 1708 dejä, la hausse du

prix du ble atteignit son sommet en mai 1709. Les prix se maintin-
rent eleves pendant une annee et ne retrouverent que lentement leur
niveau normal. Les hausses qui se produisirent ä la fin des annees

1701 et 1703 furent de moindre importance.

Chömage et maitrises

II nous semble important de relever ici les mesures prises par
certaines maitrises au cours de ces annees, et qui sont revelatrices du

marasme economique dans lequel la plupart d'entre elles se

trouvaient. Le manque d'ouvrage entraine trois sortes de reactions:
1. On cherche ä fermer la maitrise aux etrangers, aux habitants et

aux natifs, ainsi qu'aux femmes: en 1701, les tireurs d'or decident

qu'on ne recevra plus de maitre qui ne soit citoyen, bourgeois ou fils

de maitre (en 1703, les passementiers tenteront de faire de meme,
mais il semble que cela en soit reste au stade de la proposition); en

1709, les passementiers limitent de nouveau le travail feminin aux
filles et aux femmes de maitres.

2. On en rend l'acces plus difficile: elevation des taxes d'admission,

ou Obligation pour les fils de maitres de faire egalement un chef-

d'oeuvre (les passementiers en 1702, les tireurs d'or en 1708);
3. On limite, enfin, le nombre d'apprentis et de compagnons que

chaque maitre a le droit de tenir. Cette mesure dut etre prise par les

tireurs d'or en 1704, et par les passementiers en 1709, mais aussi par
les charpentiers en 1706, les serruriers en 1708 et les menuisiers en

1709, «afin que chacun puisse subsister et eviter qu'une partie n'ac-

capare tous les ouvrages».
Le nombre total des apprentissages par annee, au bas du tableau,

nous indique clairement leur diminution en 1703 et en 1709. D'apres
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Prix du ble (en florins) de 1700 ä 1710 et nombre d'apprentis

(78,5)

apprentis du bois, du botiment et des metaux communs
apprentis passementiers (total par annee)

A/ \

/

0 - V

1700 1701 1702 1703 1704 1705 1706 i707 1706 i709 mÖ

Tableau ricapitulatif des apprentissages entre 1701 et 1710

1701 1702 1703 1704 1705 1706 1707 1708 1709 1710 total
Horlogerie 56 29 29 39 47 52 54 59 36 53 454
et annexes
Textiles 4 6 3 4 8 5 5 5 2 5 47
Soie 6 9 4 11 10 5 2 3 3 3 56
Passementerie 35 23 8 29 41 21 20 23 10 3 213
Dorure 6 3 3 6 3 4 9 13 1 4 52
Vetements 31 24 16 21 40 47 29 40 20 33 301
Alimentation 2 - 1 2 1 1 1 3 I _ 12

Bois, bätiment, 19 26 18 16 20 23 18 26 7 30 203
metaux
Cuir et peaux 10 8 3 10 8 11 7 20 1 9 87
Commerce 13 8 9 11 11 11 10 17 3 15 108
Divers 8 10 4 12 11 8 13 13 7 17 103

Total 190 146 98 161 200 188 168 222 91 172 1636
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les courbes que nous avons tracees a partir de ces chiffres, metier par
metier, il apparait que tous les metiers sans exception accusent le

coup des annees 1702 - 1703 ou 1703 - 1704, et 1709. Confrontees ä

la courbe du prix du ble42, ces courbes semblent avoir peu de

rapports directs avec cette derniere, sauf pour les metiers du bois et des

metaux (menuisiers, charpentiers, serruriers, etc.) qui etaient
probablement moins exposes aux aleas du commerce international, pour
l'horlogerie, dans une certaine mesure, et pour les textiles. II nous a

semble pouvoir distinguer parmi ces courbes deux sortes de profils:
1. une courbe stable ou ascendante, marquee seulement par les

crises de 1703 et 1709 (avec reprise en 1710) pour l'horlogerie et ses

annexes, les textiles, et les metiers du bois, des metaux, du vetement,
du cuir et du commerce;

2. une courbe descendante pour la soierie, la passementerie et,
dans une certaine mesure, la dorure. Pour ces trois etats, ces annees

semblent avoir ete decisives. Voyons brievement comment ils en

etaient arrives ä ce point.

La soierie

L'industrie de la soie subissait un declin depuis le milieu de XVIP
siecle. Peu ä peu, la fabrication de la soie ä coudre, des rubans et des

bas avait remplace celle des tissus de soie, phenomene qui se pro-
duisait d'ailleurs aussi en France. La manufacture des bas de soie fut
le dernier metier de la soie ä garder une certaine importance: eile fut
maintenue en vie jusqu'au debut du XVIIP siecle gräce a l'arrivee
de nombreux refugies frangais provenant de regions oü cette industrie

etait largement pratiquee43. En 1699, les ouvriers en soie avaient
obtenu l'interdiction de la vente des soieries etrangeres, cause

42 Comme l'a fait, par exemple, Pieebe Goubeet, pour les apprentis
sergers ä Beauvais entre 1700 et 1715, et oü le rapport des deux courbes est tres

direct, in Beauvais et le Beauvaisis de 1600 ä 1730. Contribution ä l'histoire
sociale de la France du XVIP siecle, t. 2, Cartes et graphiques, Paris, 1960,

p. 119.
43 Cf. Pieebe Bebtband, Genive et la Rivocation de l'Edit de Nantes,

Geneve, 1935, pp.127-132.
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selon eux de leur misere44. Cette mesure ne semble pas avoir modine
sensiblement leur Situation, car nombreux sont les temoignages de
leurs difficultes en ces annees du debut du XVIIP siecle. La Chambre
du Negoce, notamment, se preoecupe ä plusieurs reprises du sort de
cette manufacture: en 170645, eile signale que la fabrication des soies
ä coudre tombe en decadence, et en 1709, ehe indique que la
manufacture de la soie «tombe par la faute des ouvriers et maitres jures»46.
II serait interessant d'etudier de plus pres quelles fautes on leur im-
putait. Toujours est-il que depuis 1706, ce secteur n'est plus que
rarement represente parmi nos contrats.

La dorure

Elle avait connu un essor particulier durant la seconde moitie du
XVIP siecle, au moment oü les fils d'or et d'argent et les galons dores
etaient beaueoup employes pour les vetements et l'ameublement.
Mais peu a peu les difficultes apparurent, et les diverses mesures prises,

soit pour fermer la maitrise des tireurs d'or (1682), soit pour
empecher les marchands de fournir de la besogne a quiconque ne resi-
dait pas en ville (1689), en temoignent. En 1692, la dorure fut
particulierement touchee par la fermeture des debouches d'Allemagne, si
bien que quelques annees plus tard, le chömage etait deja tel qu'on
craignait un exode massif des maitres tireurs d'or et qu'on dut les
menacer de les priver et dechoir de leur maitrise et de leur bourgeoisie
s'ils s'en allaient. Durant les premieres annees du XVIIP siecle, les
«murmures» et recriminations des tireurs d'or qui ne recevaient pas
d'ouvrage et qui menagaient «de se retirer» furent fort nombreux47.

Malgre les interventions repetees des pouvoirs publics, la Situation
semble s'etre deterioree franchement des 1710. En 1711, on rapporte
plusieurs fois au Conseil «que divers tireurs d'or se retirent de cette

44 RC 199, pp.178 et 255, le 5.VI.1699 et le 11.IX. 1699.
45 AEG, Chambre du Negoce A 1, 11 janvier 1706.
46 AEG, Chambre du Negoce A 1, 19 mars 1709.
47 Voir par ex. RC 203, pp.33-36, le 18.1.1703, ou RC 206, pp.95-96, le

26.11.1706, et p.107, le 3.III.1706, ou encore RC 209, pp.305-306, le 5.VIII.
1709.
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ville d'autant qu'ils n'ont pas de l'ouvrage»48. Les fraudes aussi se

multiplient, et la Justice est obligee d'intervenir dans certains cas.

D'apres les contrats d'apprentissage, nous percevons un regain
d'aetivite en 1707 et 1708, ä la suite de la reprise du commerce, suivi
tres vite d'une baisse d'aetivite en 1709 et 1710, annees oü leur Situation

est si precaire qu'une commission est chargee par le Conseil
d'«etudier des remedes»49.

La passementerie

Art qui dependait ä la fois de la soierie et de la dorure, la
passementerie (galons et rubans de soie ornes ou non de fils d'or et
d'argent) resta encore fiorissante durant toute la fin du XVIP siecle,
gräce ä l'apport de main-d'oeuvre et de techniques nouvelles fourni
par les refugies50. Cette prosperite devait cependant se reveler n'etre
qu'un sursis: la passementerie souffrit ä son tour du chömage,
surtout ä l'epoque qui nous interesse. En 1709, la Situation des
passementiers est aussi desesperee que celle des tireurs d'or et l'on etablit
egalement pour eux une commission chargee de chercher des remedes51.

Le Livre des Maitres semble indiquer que la crise de la
passementerie continua de s'aggraver pendant les annees suivantes52.

Des 1705, le nombre des contrats d'apprentissage de la passementerie

s'abaisse regulierement, malgre un leger sursaut en 1708, du aux
contrats de la Bourse frangaise et de l'Hopital. Une etude de l'origine
des apprentis permettrait de connaitre plus precisement le röle joue
par les refugies dans ces fluctuations de l'apprentissage.

Conclusion

Ces dix annees du debut du XVIIP siecle nous paraissent interessantes

ä plusieurs egards. Elles nous ont permis de suivre les difficul-

43 RC 210, p.427, le 26.IX.1711 ou p.496, le 5.XII.1711.
*« RC 209, pp.305-306, le 5.VIII.1709.
50 Cf. Piebee Bebtband, op. cit., pp. 133-138.

" RC 209, p.311, le 21.VIII.1709.
52 AEG, Industrie B 15, p.l53sq.

349



tes qui marquerent le declin de plusieurs metiers qui avaient fait le

renom de Geneve aux XVP et XVIP siecles, et d'observer l'influence
sur la vie artisanale de cette ville, et plus particulierement sur le
nombre de ses apprentis, de la conjonction d'une crise de subsistances,

d'une crise de debouches et d'une crise monetaire. II semble bien,
pour reprendre les conclusions d'Anne-Marie Piuz concernant la crise

de 1693 - 169453, qu'on ait aussi affaire en 1703 et en 1709 ä des

crises de type «moderne», oü l'element des «subsistances» n'est pas
seul determinant.

S'il est certain qu'en 1709 le prix du ble, exceptionnehement haut,
ait contribue ä provoquer un etat de crise aigue dans tous les secteurs,
il ne venait cependant que s'ajouter aux problemes monetaires et au
marasme economique, herites ä la fois de la fin du XVIP et du debut
du XVIIP siecle. Par ailleurs, les prix, relativement bas, du ble en
1702 et 1703 ne reussirent pas ä contrebalancer les effets nefastes de

l'interdiction du commerce d'Allemagne. Une reprise d'aetivite,
enfin, est perceptible dans tous les metiers en 1708 (probablement ä la
suite de la suppression de l'interdiction de commerce), malgre l'a-
morce de la hausse du prix du ble des juillet 1708.

Certes, notre tableau de la conjoneture de cette decennie n'est pas
complet: il lui manque encore d'autres courbes de prix, des donnees

sur le volume du commerce, sur la mortalite et sur le Refuge. II nous
semble pourtant bien s'inscrire dans le tournant decisif des annees
1690 ä 1720, durant lesquelles le fabricant-negociant devait devenir
marchand-banquier ou disparaitre54: les artisans ne s'y etaient pas
trompes qui se plaignaient au Conseil de leur misere et de la mal-
honnetete des marchands de dorure qui vendaient en Allemagne des
Gl&s de Lyon sous certificat genevois55, ou consacraient leurs metaux
precieux aux affaires financieres au lieu de leur procurer de l'ouvrage,

fournissant ä l'Empereur des pretextes pour sevir contre Geneve.

53 Cf. Anne-M. Piuz, op. cit., pp.388-389, et «La disette de 1693-1694 ä
Geneve et ses consequences demographiques», in Milanges publies par la
Faculti des Sciences iconomiques et sociales de l'Universiti de Geneve, Geneve,
1965, p.185.

54 Cf. ä ce sujet: Anne-M. Piuz, «A Geneve ä la fin du XVIIe siecle: Un
groupe de pression», in Annales, Economies, Sociitis, Civilisations, 25 (1970)
pp.459 et 461.

55 RC 193, pp.152-153, le 14.VI.1693.
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L'esprit inventif et la reussite de ces pionniers de la Banque
devaient contribuer ä donner le coup de gräce ä tout un secteur de la
manufacture genevoise, provoquant pendant des annees misere et
chömage parmi les «soyeux», les passementiers et les tireurs d'or, et
preparant ainsi le terrain aux troubles politiques et sociaux du
XVIIP siecle.

Annexe

Metiers reprisentis dans les contrats des notaires (N),
de la Bourse frangaise (BF) et de l'Hopital (H) de 1701 ä 1710.

Horlogerie et annexes

Horlogers
Petits metiers de l'horlogerie
Orfevres
Lapidaires-diamantaires
Faiseurs de boites et etuis de montres
Faiseurs de clous
Graveurs

Industrie textile

Tisserands
Tondeurs de drap
Teinturiers en drap

Industrie de la soie

Cardeurs de soie
Teinturiers en soie
Faiseurs de bas de soie

Passementerie

Dorure
Tireurs d'or
Divers

Arts du vetement

Tailleurs
Tailleuses
Chapeliers
Divers

N BF H
400 21 33

178 1 8

26 10 4
70 2 6

15 5 6

59 1 5
2 - 1

50 2 3

46 - 1

14 - 1

30 - -
2 - -

52 2 2

11 - 1

1 - -
40 2 1

155 18 40

47 1 4

43 - 4

4 1 -
219 34 48

29 11 8

176 23 32
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Mitiers de Valimentation 12 - -
Boulangers 4 — -
Patissiers-cuisiniers 8 - -

Arts du bois, du bätiment et des mitaux communs 180 12 11

Menuisiers et tourneurs 50 3 3

Charpentiers 21 - -
Macons et tailleurs de pierre, plätriers 10 - -
Serruriers 31 2 3

Chaudronniers 6-1Charrons (charriers) 13 - -
Marechaux 8 2-Tonneliers 20 - 1

Forgerons et faiseurs d'outils 9 1-Couteliers 2 - -
Faiseurs de boucles d'acier 1 — -
Tailleurs de limes 12 3

Fondeur 1 — -
Ferratiers et ouvriers en fer-blanc 4 - -
Epingliers 3 — —

Armuriers - 2 -
Arts du cuir et des peaux 73 10 4

Pelletiers 3 - -
Tanneurs et corroyeurs 2 — -
Chamoiseurs 9 - -
Cordonniers -savetiers 45 10 3

Selliers % - -
Bätiers 4 - -
Bourreliers et bridiers 8-1

Commerce 108 - -
Grands marchands (march.-drapiers) 69 - -
Confiseurs et epiciers 28 - -
Petits marchands 11 - -

Professions diverses 89 7 7

Chirurgiens 9 1 —

Chirurgiens-perruquiers 9 - —

Pharmacien 1 — -
Perruquiers 41 6 -
Imprimerie* 7 — -
Indiennes* 6 — —

* II est etonnant que des secteurs aussi importants que rimprimerie et les

indiennes aient si peu d'apprentissages en 10 ans.
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Potiers de terre
Jardiniers
Blanchisseuses
Vitrier
Relieur
Musicien
Ecrivain-dessineur
Peintres
Faiseur de peignes
Matelassier
Tapissier
Lanterniers
Chandeliers et faiseurs
d'aiguilles de metier k bas
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